
 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le travail de base : les prophylaxies collectives 

Le GDS Corrèze travaille dans ce domaine en étroite collaboration avec la D.D.C.S.P.P., avec les 

Vétérinaires Sanitaires ainsi qu’avec le Laboratoire Départemental d’Analyses. 

Le GDS assure la défense des éleveurs au sein de la Commission où sont fixés les tarifs des prophylaxies. Il 

participe financièrement à l’assainissement des cheptels touchés par les maladies réglementées (subventions 

d’abattage qui viennent s’ajouter à celle de l’Etat, aide au financement de prêts de trésorerie relais en 

cas d’abattage total…). Grâce aux efforts de chacun, la tuberculose, la brucellose et la leucose ont 

considérablement régressé au cours des 30 dernières années. 

Le GDS assure un rôle d’information et de formation des éleveurs par l’organisation de réunions locales 

durant la période des prophylaxies qui permettent au GDS, aux représentants de l’Administration et aux 

vétérinaires de faire le point sur la situation sanitaire locale et de répondre aux interrogations des éleveurs. Il 

communique aussi par le biais de courriers aux éleveurs et d’articles dans la presse agricole locale ou 

générale ainsi que via un site internet régulièrement actualisé. 

Le Groupement de Défense Sanitaire de Corrèze 

 Association d’éleveurs crée en 1959 pour accompagner l’administration dans la mise en œuvre des actions de 

prophylaxie réglementées le GDS Corrèze a depuis élargi sa palette d’activité tout en gardant à l’esprit son objectif 

premier : contribuer à la gestion et à l’amélioration de l’état sanitaire du cheptel…. Ce sont les éleveurs adhérents, par 

le biais de leurs représentants communaux et cantonaux, qui donnent les orientations que la structure doit prendre. 

Un organisme au service des éleveurs :  

 présidé par Maurice DEMICHEL 

 administré par : 

- des élus professionnels 

- des membres de droit 

- des membres à voix consultative 

 

 

 

 



Suite à délégation de mission par les Services de l’Etat, le GDS participe à la réalisation des prophylaxies 

par l’édition et l’envoi des documents d’accompagnement des prophylaxies aux vétérinaires sanitaires, 

par l’édition et l’envoi des cartes vertes des bovins aux éleveurs, par la gestion des introductions des 

bovins, par la saisie de la plupart des résultats de laboratoire.  

Par ailleurs, il finance une navette de ramassage des prélèvements chez les vétérinaires à destination du 

Laboratoire Départemental, navette qui permet de plus des échanges réguliers et rapides entre GDS, 

vétérinaires et Laboratoire… 

 

L’actualité : les maladies à forte incidence économique 

Les performances économiques et les performances sanitaires sont intimement liées via les pertes directes ou 

indirectes mais aussi par le biais des entraves commerciales… Pour ces raisons, le GDS Corrèze s’intéresse 

aussi aux pathologies non réglementées dont les conséquences peuvent être graves en élevage : IBR, 

Paratuberculose, BVD, maladies néonatales, maladies vectorielles…Ces maladies font l’objet de plans de 

maîtrise, d’aides au dépistage ou à l’assainissement, d’articles d’information et/ou de conseils individuels 

aux éleveurs touchés en concertation avec les vétérinaires praticiens… Le GDS fournit aussi aux éleveurs 

des carnets sanitaires afin de faciliter le suivi sanitaire réglementaire de leur troupeau. 

 

L’avenir : des programmes de dépistage et de recherches 

 

 Les programmes de dépistage : Le GDS a initié des programmes de dépistage systématique comme par 

exemple celui du BVD (Diarrhée virale bovine) pour les bovins ou du SDRP (syndrome dysgénésique 

respiratoire porcin) sur les porcs. Il incite aux dépistages de nombreuses maladies à l’introduction 

d’animaux ou lors d’avortements … 

 Les programmes de recherche et des enquêtes épidémiologiques : Le GDS finance par ailleurs divers 

programmes d’étude et de recherches accueillant ainsi de nombreux stagiaires. Les thèmes abordés sont très 

variés : parasitisme interne et externe, alimentation des ruminants, immunité néonatale, étude des 

techniques d’analyses utilisées pour valider des garanties et appellations de cheptels, impact de 

diverses maladies virales ou bactériennes sur les cheptels corréziens,  étude sur les causes de mortalités 

et dépopulations hivernales des ruchers … 
 

Des services 

 La formation : Le GDS intervient dans diverses formations pour les jeunes agriculteurs lors des stages 

de préparation à l’installation, pour les éleveurs dans le cadre de formations VIVEA ou à la demande pour 

divers organismes dans des formations de techniciens agricoles ou d’éleveurs. 

 L’hygiène : Le GDS dispose d’un Service Hygiène qui propose des prestations de désinfection, 

obligatoire après un épisode de tuberculose ou de brucellose mais aussi vivement préconisée après 

circulation d’une maladie infectieuse dans un troupeau ou un lot d’animaux. Ce service propose aussi des 

interventions de dératisation, détaupisation et désinsectisation ; les insectes, taupes et rongeurs s’avèrent 

en effet des vecteurs et/ou réservoirs efficaces de plusieurs maladies sans parler des dégâts matériels qu’ils 

peuvent causer… 

 Les aides au diagnostic : Le GDS propose un service de ramassage des cadavres en ferme à visée 

d’autopsie en partenariat avec le LDA et le CD19 ainsi que diverses aides financières et des audits 

d’élevage pour inciter les éleveurs à dépister au plus tôt tout problème sanitaire. 

Un redéploiement à l’écoute des différents animaux de rente  

Traditionnellement tourné vers l’élevage bovin, le GDS Corrèze a progressivement développé son activité 

vers les autres domaines de production du département créant ainsi de nouvelles sections : ovine, caprine, 

porcine, chevaux lourds, chevaux de sang, piscicole, apicole… 


